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COLLOQUE CLASSEMENT STRUCTURE LE 4 DECEMBRE 2008 
 
Le Pôle Forêt Bois du Massif Central*(PFBMAC) organise un colloque à destination des scieurs sur le classement 
structure des sciages par machine le jeudi 4 décembre 2008 à la Galerie Européenne de la Forêt et du Bois à 
Dompierre les Ormes (71520) 
 
En 2007-2008, les scieries du Massif Central, accompagnées par les interprofessions régionales, mettent en place 
les procédures de production pour répondre aux dispositions normatives concernant le marquage CE des 
produits de construction (Directives Produits de Construction DPC n° 89/106/CEE). Elles doivent ainsi passer du 
classement visuel d’aspect au classement visuel structure. Les formations à ce nouveau type de classement sont 
donc en cours de réalisation sur l’ensemble du Massif Central. 
Dans un 2ème temps, les machines de classement permettront de classer le bois de façon fiable avec un 
rendement beaucoup plus favorable que celui du classement visuel.  
Des expérimentations ont été menées : tests sur différentes machines de classement pour le Douglas, tests et 
homologations sur d’autres essences et pour différentes machines. 
Le réel intérêt à terme du classement structure par machine a amené PFBMAC à organiser le 4 décembre 2008, 
un colloque destiné aux professionnels de la 1ère transformation qui se tiendra à la Galerie Européenne de la forêt 
et du bois  de Dompierre les Ormes (71520). 
 
L’objectif est de réaliser un état des lieux des techniques et machines existantes et des niveaux d’homologation 
atteints. 
 
> Quel parti économique tirer de l’investissement sur un tel équipement ? 
> Quelles adaptations et quelles réponses pour les petites scieries ? 
 
Les intervenants et experts associés à la réalisation de ce colloque feront le point.  
PFBMAC espère ainsi susciter l’intérêt des entreprises à mettre en place une machine de classement. 
 
Pour en savoir plus et pour vous procurer le programme détaillé : 

En Auvergne : Auvergne Promobois – Tel. 04 73 98 71 10 / www.auvergne-promobois.com 
En Limousin : APIB – Tel. 05 55 29 22 70 
En Languedoc Roussillon : Arfobois – Tel. 04 67 59 37 53 / www.arfobois.com  
En Bourgogne : Aprovalbois –  Tel. 03 80 44 33 78 / www.aprovalbois.com 
En Rhône-Alpes : FIBRA – Tel. 04 78 37 09 66 / www.fibra.net 
En Midi Pyrénées : Midi-Pyrénées Bois – Tel. 05 61 91 18 56 / www.mpbois.net 

 ou France Douglas -  Tel. 05 87 50 42 02 / www.france-douglas.com 
 
Les inscriptions sont à retourner à : 
 

ARFOBOIS 
C/O Cirad TA 210/15 

34398 MONTPELLIER cedex 5 
Tel. 04 67 59 37 53 

Fax : 04.67.61.71.09 
 
 

* Le Pôle Forêt Bois du Massif Central est constitué des interprofessions régionales suivantes : 
Auvergne Promobois (Région Auvergne)  
APIB (Région Limousin)  
Arfobois (Région Languedoc-Roussillon)  
Aprovalbois (Région Bourgogne)  
FIBRA (Région Rhône-Alpes) 
Midi-Pyrénées Bois (Région Midi-Pyrénées)  
et de France Douglas  

 
 
 

Fédération forêt-bois Rhône-Alpes – 34, rue Casimir Périer – BP 2028 – 69 228 Lyon cedex 02  
Tél : 04 78 37 09 66 – Fax : 04 72 56 36 56 – www.fibra.net – info@fibra.net 
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